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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ ■ E 2 05 ; art. 62 al. 1 let.
a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 ■ LPA ■ E 5
10).![endif]>![if>

E. 2
La recourante sollicite son audition ainsi que celle de D______.![endif]>![if>

E. 2.1
Garanti à l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril
1999 (Cst. - RS 101), le droit d’être entendu comprend notamment le droit pour l’intéressé
d’offrir des preuves pertinentes, d’obtenir qu’il soit donné suite à ses offres de preuves
pertinentes et de participer à l’administration des preuves essentielles lorsque cela est de
nature à influer sur la décision à rendre (ATF 145 I 73 consid. 7.2.2.1). Le juge peut
cependant renoncer à procéder à des mesures d’instruction lorsque les preuves administrées
lui ont permis de forger sa conviction et que, procédant à une appréciation anticipée des
preuves qui lui sont encore proposées, il a la certitude que ces dernières ne pourraient
l’amener à modifier son opinion (ATF 145 I 167 consid. 4.1). Le droit d’être entendu
découlant de l’art. 29 Cst. ne garantit pas, de façon générale, le droit d’être entendu
oralement (ATF 140 I 68 consid. 9.6.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_67/2023 du 20
septembre 2023 consid. 3.1) ni celui d’obtenir l’audition de témoins (ATF 130 II 425
consid. 2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 8C_521/2022 du 26 avril
2023consid. 4.2).![endif]>![if>

E. 2.2
En l’espèce, la recourante a eu l’occasion d’exposer ses arguments et de produire les pièces
qu’elle jugeait nécessaires pour appuyer son recours, tant devant le TAPI que devant la
chambre de céans. Elle n’explique pas en quoi les auditions sollicitées seraient de nature à
apporter des éléments utiles à l’issue du litige. Pour les mêmes raisons, il n’y a pas non plus
lieu de procéder à l’audition de son époux, dont les explications figurent dans ses écritures,
de même que les pièces relatives à sa situation. Il ne sera donc pas donné suite à la demande
de la recourante, et un éventuel grief de violation du droit d’être entendu par le TAPI sera
en tant que de besoin écarté, pour les mêmes motifs.![endif]>![if>

E. 3
Le litige a trait au refus de l’autorité intimée d’octroyer à la recourante et à ses filles
mineures une autorisation d’entrée et de séjour au titre du regroupement familial avec
D______, lequel dispose d’une autorisation d’établissement en Suisse.![endif]>![if>



E. 3.1
Le recours peut être formé pour violation du droit y compris l’excès et l’abus du pouvoir
d’appréciation (art. 61 al. 1 let. a LPA), ainsi que pour constatation inexacte ou incomplète
des faits pertinents (art. 61 al. 1 let. b LPA). Les juridictions administratives n’ont pas
compétence pour apprécier l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue par
la loi (art. 61 al. 2 LPA), non réalisée en l’espèce.![endif]>![if>

E. 3.2
La loi fédérale sur les étrangers et l’intégration du 16 décembre 2005 (LEI - RS 142.20) et
ses ordonnances d’exécution, en particulier l’ordonnance relative à l’admission, au séjour et
à l’exercice d’une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA - RS 142.201), règlent
l’entrée, le séjour et la sortie des étrangers dont le statut juridique n’est pas réglé par
d’autres dispositions du droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse
(art. 1 et 2 LEI), ce qui est le cas pour les ressortissants du Maroc.![endif]>![if>

E. 3.3
Au terme de l’art. 43 LEI, le conjoint étranger du titulaire d’une autorisation
d’établissement ainsi que ses enfants célibataires étrangers de moins de 18 ans ont droit à
l’octroi d’une autorisation de séjour et à la prolongation de la durée de validité aux
conditions cumulatives suivantes : ils vivent en ménage commun avec lui (let. a) ; ils
disposent d’un logement approprié (let. b) ; ils ne dépendent pas de l’aide sociale (let. c) ;
ils sont aptes à communiquer dans la langue nationale parlée au lieu de domicile (let. d) ; la
personne à l’origine de la demande de regroupement familial ne perçoit pas de prestations
complémentaires annuelles au sens de la loi fédérale sur les prestations complémentaires à
l’AVS et à l’AI du 6 octobre 2006 (LPC - RS 831.30) ni ne pourrait en percevoir grâce au
regroupement familial (let. e).![endif]>![if> Le regroupement familial doit être demandé
dans les cinq ans. Pour les enfants de plus de 12 ans, le regroupement doit intervenir dans
un délai de douze mois (art. 47 al. 1 LEI). Pour les membres de la famille d’étrangers, les
délais commencent à courir lors de l’octroi de l’autorisation de séjour ou lors de
l’établissement du lien familial (art. 47 al. 3 let. b LEI). Selon le texte clair de l’art. 47 al. 1
LEI, le délai est respecté si la demande de regroupement familial est déposée avant son
échéance ( ATA/1109/2023 du 10 octobre 2023 consid. 2.2 et les références citées). Les
délais fixés par la législation sur les personnes étrangères ne sont pas de simples
prescriptions d’ordre, mais des délais impératifs, dont la stricte application ne relève pas
d’un formalisme excessif (arrêt du Tribunal fédéral 2C_285/2015 du 23 juillet 2015 consid.
2.3). Passé ce délai, le regroupement familial différé n’est autorisé que pour des raisons
familiales majeures (art. 47 al. 4 LEI). Les limites d’âge et les délais prévus à l’art. 47 LEI
visent à permettre une intégration précoce et à offrir une formation scolaire en Suisse aussi
complète que possible (ATF 133 II 6 consid. 5.4 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_1176/2016
du 26 juillet 2017 consid. 4.2.). Les délais prévus à l’art. 47 LEI ont également pour objectif
la régulation de l’afflux d’étrangers (arrêt du Tribunal fédéral 2C_1/2017 du 22 mai 2017
consid. 4.1.2). Ces buts étatiques légitimes sont compatibles avec la Convention de
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950
(CEDH - RS 0.101 ; ATF 142 II 35 consid. 6.1).

E. 3.4
En l’espèce, il n’est pas contesté que le délai de cinq ans dont disposait la recourante pour
demander le regroupement familial pour elle-même et pour B______ est arrivé à échéance



sans avoir été utilisé, puisque la demande a été déposée le 15 décembre 2021 alors qu’elle
devait l’être jusqu’au 7 juillet 2020 pour la recourante dont le mariage date du 8 juillet 2015
et jusqu’au 3 août 2021 pour B______. Leur demande est dès lors tardive.![endif]>![if> La
recourante soutient qu’il ne lui était pas possible de déposer une demande de regroupement
familial plus tôt en raison de la situation financière de son époux puis de la situation
sanitaire, ce qui, en d’autres termes, constituerait un cas de force majeure. Elle ne saurait
toutefois être suivie sur ce point. Outre le fait que l’on ne saurait admettre que les délais
prévus à l’art. 47 LEI soient repoussés jusqu’à l’amélioration de la situation financière du
regroupant, la situation sanitaire liée au Covid-19 ne l’empêchait pas de déposer une
demande auprès de l’ambassade de Suisse au Maroc, comme il l’a fait le 15 décembre 2021,
pas plus le fait que sa deuxième grossesse ait été déclarée à risque, puisque rien ne
l’empêchait de la déposer avant celle-ci ou d’envoyer sa demande par courrier à
l’ambassade. Dans ces conditions, l’autorité intimée et l’instance précédente étaient fondées
à constater que le délai de l’art. 47 al. 1 LEI était échu et que la requête devait être traitée
comme une demande de regroupement familial différé, autorisé uniquement en présence de
raisons familiales majeures. Pour C______, âgée de 2 ans et demi, bien que la demande de
regroupement familial la concernant ait été déposée dans le délai légal de l’art. 47 LEI, c’est
à juste titre que le TAPI a considéré qu’un regroupement partiel en sa seule faveur ne serait
pas dans son intérêt. En effet, outre le fait que la recourante ne conclut pas à un tel
regroupement partiel, celui-ci conduirait à la séparer de sa mère et de sa sœur, avec
lesquelles elle a toujours vécu, pour vivre avec son père, avec qui elle n’entretient pas des
liens aussi forts, puisqu’elle ne l’a vu, depuis sa naissance, qu’à raison d’une à deux
semaines tous les quatre à cinq mois, comme l’a indiqué la recourante. Une telle séparation
serait d’autant moins bénéfique à son bien-être et à son développement qu’il ne ressort pas
du dossier que son père serait en mesure d’assurer sa prise en charge et de s’occuper d’elle
au quotidien, en raison de l’exercice de son activité lucrative, étant précisé que la recourante
n’a pas démontré que des solutions de garde seraient en mesure de pallier les absences de
son époux.

E. 4
Aussi convient-il d’examiner si des raisons familiales majeures justifient un regroupement
familial différé pour la recourante et sa fille aînée, seule hypothèse dans laquelle la
recourante et ses deux filles pourraient voir leurs requêtes acceptées.![endif]>![if>

E. 4.1
L’art. 75 OASA précise que des raisons familiales majeures sont données lorsque le bien de
l’enfant ne peut être garanti que par un regroupement familial en Suisse, mais cette
disposition ne dit rien quant à ces raisons pour le conjoint. Contrairement au libellé de l’art.
75 OASA, ce n’est pas exclusivement l’intérêt supérieur de l’enfant qui doit être pris en
compte, mais plutôt l’ensemble des circonstances pertinentes du cas d’espèce, parmi
lesquelles figure l’intérêt de l’enfant à maintenir des contacts réguliers avec ses parents
(arrêt du Tribunal fédéral 2C_882/2022 du 7 février 2023 consid. 4.1 et les références
citées). La seule possibilité de voir la famille réunie ne constitue pas une raison familiale
majeure. Ainsi, lorsque la demande de regroupement est effectuée hors délai et que la
famille a vécu séparée volontairement, d’autres raisons sont nécessaires (ATF 146 I 185
consid. 7.1.1 et les références citées).![endif]>![if> Le fait que le regroupant n’ait pas réussi
dans les délais à remplir les conditions pour le regroupement familial, notamment sur le
plan financier, ne constitue en principe pas une raison majeure au sens de l’art. 47 al. 4 LEI



(arrêt du Tribunal fédéral 2C_690/2021 du 18 mars 2022 consid. 5.2). En revanche, il existe
selon la jurisprudence une raison majeure au sens de l’art. 47 al. 4 LEI lorsque la prise en
charge d’un enfant dans son pays d’origine n’est plus garantie, à la suite par exemple du
décès ou de la maladie de la personne qui s’en occupait (arrêt du Tribunal fédéral
2C_865/2021 du 2 février 2022 consid. 3.4). Lorsque le regroupement familial est demandé
en raison de changements importants des circonstances à l’étranger, il convient toutefois
d’examiner s’il existe des solutions alternatives permettant à l’enfant de rester dans son
pays. De telles solutions correspondent en effet en principe mieux au bien-être de l’enfant,
parce qu’elles permettent d’éviter que celui-ci ne soit arraché à son milieu et à son réseau de
relations de confiance (arrêt du Tribunal fédéral 2C_882/2022 précité consid. 4.2). Une telle
alternative doit être d’autant plus sérieusement envisagée et soigneusement examinée que
l’âge de l’enfant est avancé et que la relation avec le parent vivant en Suisse n’est pas
(encore) trop étroite (arrêt du Tribunal fédéral 2C_281/2023 du 11 octobre 2023 consid.
4.4). Cela vaut à plus forte raison lorsqu’un enfant a toujours vécu dans son pays d’origine
avec l’un de ses parents et que le parent en question pourra continuer à s’occuper de lui
(arrêt du Tribunal fédéral 2C_865/2021 précité consid. 3.4).

E. 4.2
D’une façon générale, il ne doit être fait usage de l’art. 47 al. 4 LEI qu’avec retenue (ATF
146 I 185 consid. 7.1.1).![endif]>![if> Les raisons familiales majeures pour le regroupement
familial hors délai doivent cependant être interprétées d’une manière conforme au droit
fondamental au respect de la vie familiale (art. 13 Cst. et 8 CEDH ; ATF 146 I 185 consid.
7.1.1 et les arrêts cités), le fait de refuser un droit de séjour à un étranger dont la famille se
trouve en Suisse pouvant porter atteinte à cette garantie (ATF 139 I 330 consid. 2.1). Pour
autant, les liens familiaux ne sauraient conférer de manière absolue, en vertu de l’art. 8
CEDH, un droit d’entrée et de séjour, une ingérence dans l’exercice de ce droit étant
possible aux conditions de l’art. 8 par. 2 CEDH. À cet égard, les règles internes relatives au
regroupement familial (art. 42 ss et art. 47 LEI) constituent un compromis entre, d’une part,
la garantie de la vie familiale et, d’autre part, les objectifs de limitation de l’immigration
(arrêt du Tribunal fédéral 2C_882/2022 précité consid. 4.3 et les références citées).

E. 4.3
La question de savoir si, dans un cas d’espèce, les autorités compétentes sont tenues
d’accorder une autorisation de séjour fondée sur l’art. 8 CEDH doit donc être résolue sur la
base d’une pesée de tous les intérêts publics et privés en présence (ATF 137 I 284 consid.
2.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_325/2019 du 3 février 2020 consid. 3.1). Dans la pesée
des intérêts, il faut aussi tenir compte de l’intérêt fondamental de l’enfant (art. 3 de la
Convention relative aux droits de l’enfant du 20 novembre 1989 - CDE - RS 0.107) à
pouvoir grandir en jouissant d’un contact étroit avec ses parents (ATF 144 I 91 consid. 5.2),
étant précisé que, sous l’angle du droit des étranger, cet élément n’est pas prépondérant par
rapport aux autres et que l’art. 3 CDE ne fonde pas une prétention directe à l’octroi ou au
maintien d’une autorisation (arrêt du Tribunal fédéral 2C_865/2021 précité consid.
3.7).![endif]>![if> S’agissant d’un regroupement familial, il convient également de tenir
compte dans la pesée des intérêts des exigences auxquelles le droit interne soumet celui-ci.
Il n’est en effet pas concevable que, par le biais de l’art. 8 CEDH, une personne étrangère
qui ne dispose, en vertu de la législation interne, d’aucun droit à faire venir sa famille
proche en Suisse, puisse obtenir des autorisations de séjour pour celle-ci sans que les
conditions posées par les art. 42 ss LEI ne soient réalisées (ATF 146 I 185 consid. 6.2 ; arrêt



du Tribunal fédéral 2C_865/2021 précité consid. 3.7).

E. 4.4
En l’espèce, selon la recourante, la situation financière de son époux constituerait une
raison familiale majeure au sens de l’art. 47 al. 4 LEI. Elle ne saurait toutefois être suivie
sur ce point. En effet, la situation financière et de logement de la famille ne peuvent
constituer, selon la jurisprudence, une telle raison familiale majeure qu’à titre exceptionnel
(arrêt du Tribunal fédéral 2C_882/2022 précité consid. 4.6 et les références citées). Le
regroupant doit ainsi tout mettre en œuvre pour créer en temps utile les conditions au
regroupement familial (arrêt du Tribunal fédéral 2C_690/2021 précité consid. 5.4), ce que
l’époux de la recourante n’apparaît pas avoir fait, étant rappelé qu’il a bénéficié de
prestations d’aide financière de l’hospice du 1 er février 2014 au 31 octobre 2021, soit
durant plus de sept ans, et qu’il fait l’objet de plusieurs actes de défaut de biens. Il ne ressort
pas non plus du dossier, comme l’allègue la recourante sans le démontrer, que cette
situation serait due à l’état de santé de son époux, en l’absence de certificats médicaux
faisant état de graves problèmes l’ayant empêché d’exercer une activité lucrative pendant
plus de sept ans. Ainsi, la prise d’une activité lucrative par l’époux de la recourante dès fin
2021 ainsi que l’emménagement de ce dernier dans un appartement de trois pièces à
compter du 1 er juin 2022 ne constituent pas des raisons familiales majeures.![endif]>![if>
La recourante se prévaut de la situation sanitaire liée au Covid-19, qui l’aurait empêchée de
déposer sa demande dans le délai requis. L’on ne voit toutefois pas en quoi cette situation
serait constitutive d’une raison familiale majeure, dès lors qu’elle ne l’empêchait pas de
déposer sa demande à l’ambassade de Suisse au Maroc, indépendamment de la question de
la fermeture des frontières. La recourante ne peut pas non plus se prévaloir du fait que sa
deuxième grossesse ait été déclarée à risque, puisque rien ne l’empêchait de déposer sa
demande avant, à tout le moins de l’envoyer par la poste, étant rappelé que le délai pour
déposer une telle demande avait commencé à courir, la concernant, dès son mariage, soit en
2015 déjà. La recourante ne peut pas non plus se prévaloir d’un changement important des
circonstances à l’étranger. Rien n’indique en effet que de tels événements seraient survenus
et que sa prise en charge ou celle de ses enfants ne serait plus garantie, ce qu’elle n’allègue
du reste pas. Au contraire, il ressort du dossier que la recourante, âgée de 36 ans, continue
de vivre au Maroc, comme elle l’a toujours fait, avec ses filles, dont elle s’occupe depuis
leur naissance. En 2015, lors de son mariage, elle n’ignorait pas non plus que, pour vivre
auprès de son époux, il lui faudrait entreprendre des démarches pour bénéficier d’un titre de
séjour en Suisse, ce qu’elle n’a toutefois pas fait, pas plus que son époux. Le fait de vivre
dans deux pays différents à la suite de la célébration de leur mariage résulte ainsi d’un choix
de vie, dans lequel la recourante et son époux ont persisté après la naissance de leur fille
B______, comme l’a du reste confirmé la recourante en indiquant que, d’un point de vue
financier, il était plus avantageux qu’elle reste au Maroc avec ses filles, où le coût de la vie
est moins élevé qu’en Suisse. Dans ce cadre, le désir de voir les membres de la famille
réunis en Suisse ne constitue pas, selon la jurisprudence susmentionnée, une raison
familiale majeure. En outre, rien n’empêche la recourante et ses filles de continuer à
entretenir des relations avec D______ comme ils l’ont toujours fait, non seulement en se
parlant quotidiennement mais également au moyen de visites de ce dernier au Maroc, ce qui
est du reste conforme au droit conventionnel étant donné l’absence de droit à obtenir un titre
de séjour en Suisse. Il importe également peu que l’époux de la recourante ait initié une
procédure de naturalisation ordinaire, qui ne l’empêche pas de rendre visite à sa famille au
Maroc. Enfin, c’est également à juste titre que le TAPI a considéré que la décision litigieuse



était conforme au bien des enfants B______ et C______ pour les mêmes motifs. Il s’ensuit
que les conditions restrictives du regroupement familial différé selon l’art. 47 al. 4 LEI et 75
OASA ne sont pas réunies pour la recourante et sa fille B______, de sorte que c’est à juste
titre que l’autorité intimée a refusé le regroupement familial déposé en leur faveur ainsi
qu’en faveur de C______, ce qu’a confirmé le TAPI. Mal fondé, le recours sera par
conséquent rejeté.

E. 5
Vue l’issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge de la recourante, qui
succombe (art. 87 al. 1 LPA), et aucune indemnité de procédure ne sera accordée (art. 87 al.
2 LPA).![endif]>![if> * * * * *
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